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ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 2 :

« A. - Le début de la première phrase du I de l’article L. 241‑17 est ainsi rédigé : « Les deux 
premières heures hebdomadaires supplémentaires ou complémentaires, lorsque leur rémunération 
entre dans le champ d'application du I de l'article 81 quater du code général des impôts, ouvrent 
droit, dans les conditions et limites fixées par cet article, à une réduction de cotisation salariales de 
sécurité sociale proportionnelle à leur rémunération, dans ...(le reste sans changement). ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article vise à supprimer les allègements de charges sociales sur les heures 
supplémentaires. Or ce mécanisme était un important gain net de pouvoir d’achat pour 40 % des 
salariés effectuant des heures supplémentaires.

Le présent amendement vise à maintenir les allègements de charges sociales sur les heures 
supplémentaires pour les deux premières heures supplémentaires effectuées par semaine afin de 
maintenir ce complément important de revenu pour les salariés tout en évitant quelconque abus.


